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France 
Une femme est tuée 
par son conjoint 
tous les trois jours

grèce
Les femmes sont 
deux fois et demi 
plus touchées par 
le chômage que les hommes

albanie
La traite des femmes 
à but d’exploitation sexuelle est en expansion. 
Près de la moitié des victimes 
ont moins de 18 ans

turquie
Plus d’une femme sur cinq ne saurait ni lire ni 
écrire et cette proportion atteint 50% dans les 
régions rurales

maroc  
La polygamie 
reste autorisée 
dans le code du statut 
personnel

tunisie
Le régime successoral 

fondé sur les privilèges 
masculins et religieux 

est discriminatoire

espagne
Les femmes 
perçoivent un salaire 
de 26% inférieur 
à celui des hommes 
pour un travail égal

italie
 Les droits reproductifs 
et sexuels des femmes 

 sont remis en question

slovénie  Le risque de pauvreté est plus grand pour les femmes, 
particulièrement pour celles de plus de 65 ans

croatie
Plus de 18% des femmes qui travaillent sont 
victimes de harcèlement sexuel

bosnie 
Les milliers de femmes 
victimes de viol de masse 
entre 1992 et 1995 
n’ont toujours pas 
obtenu justice

Malte 
Le taux d’activité 

des femmes est de 
moins de 35%  

Liban 
Les lois sur le statut personnel, 
régies par les tribunaux 
religieux, sont discriminatoires 
à l’égard des femmes 

Chypre
Moins de 20 % des 

femmes ont des 
postes de direction au 

sein des entreprises 
et des administrations

Syrie 
Le crime d’honneur, 
soit le meurtre de la femme 
par un homme de sa famille 
est autorisé

Palestine  
Avec la militarisation et la dégradation 
de la situation sécuritaire 
et économique, augmentation 
de la violence au sein de la famille

Egypte
96% des femmes mariées 
de 15 à 49 ans ont subi 
des mutilations génitales

algérie
La répudiation, soit 

le divorce par volonté unilatérale du mari 
est toujours inscrite dans la loi

Lybie
Les victimes de 

viol risquent d’être 
poursuivies pour 

relations sexuelles 
extra maritales   

(crime de zina) si elles 
portent plainte 

Montenegro 
Seulement 11% des parlementaires sont des femmes 

Israel
Chaque année près de 300 femmes 
sont violées ou font l’objet 
de harcèlements sexuels

1 / Programme 
d’allocation de subventions

> Renforcement de réseaux au niveau régional
• Appui aux échanges d’information et  
  d’expériences entre les femmes de la région

• Appui à la coordination de réseaux		

> Renforcement des mouvements des femmes 	
	 au niveau local

• Aide au fonctionnement des associations

• Appui aux projets innovants

• Appui aux projets  
	 concernant les jeunes femmes

> Renforcement des capacités au niveau 		
	 individuel

• Donations individuelles (bourses,  
	 participation à des rencontres, formations)

• Aide urgente pour la défense  
	 ou la protection d’une personne

2 / Programme  
	 d’appui aux associations 
	p our la collecte de fonds

> Aide à la formation pour les montages  
   de projets et la recherche de financement 

> Aide à la mise en place de fonds locaux

> Mise à disposition d’informations concernant  
   les bailleurs de fonds existant dans la région

Par une contribution en nature 

> Vous pouvez soutenir nos activités en faisant 
un don matériel, en offrant l’usage d’équipe-
ments, en organisant un événement de collec-
te de fond, en fournissant des services ou une 
assistance technique, et/ou de bien d’autres 
façons plus créatives.

Le Fonds a créé deux dispositifs 
pour réaliser ses objectifs

Notre programme 

Le Fonds a pour but de participer à l’améliora-
tion de la condition des femmes et à la promo-
tion de l’égalité des sexes dans l’ensemble des 
pays du bassin méditerranéen en contribuant 
au renforcement du mouvement des femmes 
de la région, tant au niveau local que régional.

Fournir ou aider à trouver les moyens finan-
ciers ou techniques nécessaires aux actions 
décidées par les groupes, les associations, les 
organisations et les individus des pays du bas-
sin méditerranéen qui oeuvrent pour l’égalité 
entre les hommes et les femmes.

Le Fonds se réfère dans ses activités à une 
éthique basée sur les principes d’égalité, de 
laïcité, de respect de l’être humain et de l’en-
vironnement ainsi que d’engagement pour la 
paix. Il s’appuie sur les outils du droit interna-
tional mais aussi sur la vision holistique de la 
société portée par le mouvement des femmes 
au niveau mondial.

Pourquoi un Fonds 
pour les Femmes 
en Méditerranée ?

Notre objectif

Nos principes

Notre mission

Appartenant au même bassin culturel, sous l’influence 
de trois religions monothéistes, les femmes de la région 
méditerranéenne subissent une forme commune de 
patriarcat et, malgré des situations en apparence très 
variées, beaucoup de similitudes peuvent être relevées 
dans leur condition. 

Gagner des batailles,  
consolider des acquis dans un climat de régression

Qu’elles se trouvent sur la rive sud ou sur la rive nord 
de la Méditerranée, les femmes de la région savent qu’il 
leur faut non seulement gagner des batailles en faveur de 
l’égalité sur différents plans mais aussi consolider leurs 
acquis, obtenus grâce à leur ténacité et à leurs luttes. 
Elles doivent, en outre, agir dans un climat de régression 
généralisée, effet du fleurissement des mouvements 
conservateurs radicaux dans des sociétés en mutation, 
et, plus elles investissent l’espace public, plus elles sont 
confrontées à une réaction violente à leur encontre. 

Renforcer la solidarité autour de la Méditerranée

Depuis plus de deux décennies, les associations enga-
gées pour la défense des droits des femmes soulignent 
l’importance de promouvoir une identité méditerra-
néenne afin de se renforcer mutuellement et de tisser 
des réseaux entre les mouvements des femmes des 
pays du pourtour de la Méditerranée.
Elles expriment en même temps leurs difficultés à trou-
ver les fonds nécessaires pour développer leurs projets 
que ce soit au niveau régional ou au niveau local. 

Créer un Fonds au service des femmes de la région

Partant de ce constat, des femmes du Maghreb et d’Eu-
rope méridionale, inspirées par les expériences de fonds 
créés par des femmes dans d’autres régions du monde 
ont pris l’initiative de créer en janvier 2008 le Fonds pour 
les Femmes en Méditerranée. 

Ici et là, quelques raisons pour soutenir la lutte des femmes pour l’égalité

Comment nous aider ?
Vous avez la possibilité de participer 
à la création d’une société où les 
femmes et les hommes ont des statuts 
égaux et les mêmes opportunités. 
Votre soutien, quel qu’il soit, aidera 
des femmes et des jeunes filles de 
la région méditerranéenne à sortir 
de leur isolement, et à agir pour 
l’amélioration de leur condition.

Vous pouvez soutenir le Fonds pour les Femmes 
en Méditerranée de différentes manières :

Par une contribution financière 

> Vous pouvez participer financièrement à 
notre programme de subventions, à certains 
appels à projets et/ou à des projets individuels 
en faisant : 

• Une allocation de subventions  
  (pour les fondations ou les entreprises)

• Un don individuel ponctuel ou régulier  
   (par mois, semestre ou année)

• Une donation planifiée comme un héritage,  
  une assurance-vie ou autre

Chèques ou virements à l’ordre de
« Fonds pour les femmes en Méditerranée »
Credit Coopératif, Montpellier, France
Compte N° 00034-41020006089
Iban : FR76 4255 9000 3441 0200 0608 961


